


CREEZ VOTRE PROFIL STRIPE  -  PRE-REQUIS 

Préparez les éléments ci-dessous :  

Ø  Une pièce d’identité valable : carte d’identité ou permis de conduire ou 
passeport. Le document doit être scanné ou pris en photo et enregistré sur 
votre ordinateur au format JPG (attention : si carte d’identité, prévoir faces 
recto + verso) 

Ø  Votre RIB 

Ø  Un justificatif de domicile datant de moins de 6 mois. Le document doit être 
scanné ou pris en photo et enregistré sur votre ordinateur au format JPG  

Ø  Le lien de votre page de vente sur L’Atelier des Créateurs à copier dans un 
document vierge sur votre ordinateur 

   



Rendez-vous sur l’onglet Facturation de votre espace créateur, et cliquez sur 
le lien ci-dessous 

  

CREEZ VOTRE PROFIL STRIPE  -  CONNEXION 



ETAPE 1 

Sélectionnez votre type d’entité 

Saisissez votre n° de téléphone 

Saisissez votre E-mail 



ETAPE 2 

Indiquez votre date de 
naissance 

Indiquez votre nom et votre 
prénom 

Saisissez votre adresse E-mail 

Saisissez votre adresse 
complète 

Saisissez votre n° de téléphone 



ETAPE 3 

Copiez/collez ici le lien de 
votre page de vente sur notre 
site L’Atelier des Créateurs 

Sélectionnez votre secteur 
d’activité 



ETAPE 4 

Saisissez vos coordonnées 
bancaires 



ETAPE 5 

Indiquez votre nom ou celui 
du représentant du compte 

Préparez les scans ou photos 
de votre pièce d’identité – 
Format JPG 



ETAPE 6 

Préparez les scans ou photos 
de votre pièce d’identité – 
Format JPG 



ETAPE 7 

Sélectionnez le type de pièce 
d’identité 



ETAPE 8 

Importez depuis votre ordinateur 
le scan ou la photo de votre 
pièce d’identité 



ETAPE 9 

Suivez les indications pour 
télécharger votre carte 
d’identité 



ETAPE 10 

Préparez le scan ou la photo 
de votre justificatif de 
domicile 



ETAPE 11 

Téléchargez le scan ou la photo 
de votre justificatif de domicile 



ETAPE 12 

Vérifiez votre adresse E-mail 
pour activer définitivement votre 
compte 



CAS PARTICULIERS 

1 – Ma carte d’identité n’est pas acceptée 
 
Ne sont acceptées que les pièces d’identité en cours de validité, bien lisibles (pas de photos floues).  
 
Les cartes d’identité dont la date de validité est passée ne sont pas acceptées par Stripe; et ce malgré l’extension de 5 ans 
accordée par la réglementation du 1er Janvier 2014.  Si vous êtes dans ce cas, vous avez la possibilité d’utiliser l’un des 
documents suivants :  
 
-  Un passeport en cours de validité, 
OU 
-  Un permis de conduire valide sous réserve que l’adresse y figurant corresponde bien à l’adresse indiquée sur votre 

justificatif de domicile. 
 

2 – Je suis hébergé(e) 
 
Si vous ne pouvez pas fournir de justificatif de domicile à votre nom, vous pourrez fournir à la place l’une des pièces 
suivantes :  
 
-  Votre dernier relevé de compte bancaire sous réserve que l’adresse y figurant corresponde bien à votre adresse 

d’hébergement 
OU 
-  Votre dernier avis d’imposition sous réserve que l’adresse y figurant corresponde bien à votre adresse d’hébergement 

 
3 – Mon RIB n’est pas accepté  
 
Ceci signifie que votre organisme bancaire n’a pas encore enregistré la plateforme Stripe dans son système; et par 
conséquent n’en n’accepte aucun paiement.  
 
Il vous faudra alors vous adresser à votre banque pour leur demander d’accepter les paiements Stripe pour votre compte.  
 
Une fois l’accord, confirmé, vous pourrez enregistrer le compte bancaire de votre choix dans l’interface Stripe. 



A	  VOUS	  DE	  JOUER	  ☺	  !	  

CREEZ VOTRE PROFIL STRIPE SUR L’ATELIER DES CREATEURS 


